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Elections municipales et communautaires
Les électeurs sont appelés à voter pour élire leurs conseillers municipaux (mairie) et
communautaires (communauté de communes). Le scrutin aura lieu les dimanche 15
mars 2026 (1er tour) et dimanche 22 mars 2026 (2nd tour).
A Sainte-Colombe, les bureaux de vote seront situés salle Jeannine Griveau et ouverts
de 8h à 18h.

ATTENTION : pour voter, il est obligatoire de présenter un justificatif d’identité. 

Le 7 février dernier, l’association Sainte-
Colombe Sports et Loisirs a proposé un
spectacle de danse des plus réussis. 
Bravo aux danseuses et aux danseurs !

Chapeau !
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Jeu, set et match
Les inscriptions au Tennis Club de Sainte-Colombe pour la saison 2026 se dérouleront sur les courts de
tennis les samedi 7 mars de 10h à 12h30 et samedi 14 mars de 10h à 12h30.
Les personnes déjà adhérentes sont priées de venir avec leur badge et leur clé. Pour les nouveaux
adhérents, merci de venir avec une photo d’identité. Une caution de 13 euros est demandée pour le
badge et une de 3 euros pour la clé. 

Personne justifiant d’une résidence
dans la commune :

moins de 18 ans : 10 euros
18 ans et plus : 20 eurosTA
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Cette soirée-là ...
L’association Sainte-Colombe Sports et Loisirs organise, le 7 mars
prochain, une soirée dansante exceptionnelle à la salle Jeannine Griveau.
Aux rythmes musicaux des années 80 et 90, venez vous dépenser sans
compter sur la piste de danse !
Une manifestation à ne manquer sous aucun prétexte. 
Tarif : 8 euros. 
Petite restauration et bar sur place.
Informations et réservations : 06.66.92.30.05

Autre personne :
moins de 18 ans : 20 euros
18 ans et plus : 30 euros

Badge invité à l’année : 15 euros

Le  samedi 7 mars, à partir de 14h30 à la salle du
Lavoir, le Comité des fêtes vous invite à prendre part à
une après-midi jeux. Dans une société monopolisée par
les écrans et les jeux en ligne, venez vous ressourcer
autour d’un événement prônant la socialisation et la
bonne humeur entre participants. Pour les plus jeunes
comme pour les autres, une occasion de découvrir, ou
redécouvrir,  de nouveaux jeux de société. 

Comment cela va se passer ?
L’entrée est gratuite. Les participants sont invités à
apporter un ou plusieurs jeux (évitez le solitaire,
évidemment) et à profiter de l’après-midi. Pour les
petites faims, il sera même possible de déguster des
crêpes sur place. 

En parallèle, une bourse aux jeux sera organisée. Vous
souhaitez vous séparer ou échanger vos jeux de
société ? Rendez-vous à la salle du Lavoir. 

Attention, le Comité des fêtes rappelle que lors de cet
événement, les enfants présents demeurent sous la
responsabilité de leurs parents. 

A vous de jouer



Troc aux plantes : faire pousser les échanges  
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Le 11 avril prochain, la mairie vous donne
rendez-vous, de 14h à 17h, au plan d’eau  
pour un “Troc aux plantes et légumes”. 

Ce moment d’échange permettra à chacun
d’échanger ou donner des plants, boutures,
bulbes et autres végétaux. 
En amont du jour J, n’oubliez pas de :

préparer vos plants afin de leur
permettre de bien supporter la
déplantation. 
étiqueter les plantes, en indiquant les
noms communs et botaniques. 
n’échanger que des plantes dont vous
connaissez le nom. 
mettre les graines, une fois tamisées et
nettoyées, dans des sachets.
apporter cagettes, sacs ... pour repartir
avec vos trouvailles. 

Elle est bientôt de retour. Qui ? 
La cueillette des œufs de Pâques, bien sûr.

Dimanche 5 avril, sur le site du tir à l’arc (au bout
de la rue Château Jaillard), les enfants pourront
s’en donner à cœur joie pour débusquer le plus
grand nombre d’œufs en chocolat. 

Attention, le lancement de la cueillette aura lieu
à 11 heures précises. Ne soyez pas en retard ...
Et n’oubliez pas votre bon de participation. 

Pour les enfants scolarisés à Sainte-Colombe,
celui-ci sera distribué, à l’école, aux enfants au
retour des vacances d’hiver. 

Pour les enfants non-scolarisés ou scolarisés
hors de la commune, les parents sont invités à le
retirer en mairie.

Attrapez-les tous !

En cas de mauvais temps, 
la manifestation se tiendra 

à la salle du Lavoir. 



29 mars : Loto
14h - salle des fêtes Jeannine Griveau
(ouverture des portes à 12h30)
organisé par le Comité des fêtes
réservation : 06.08.89.66.63 / 06.10.03.68.89 / 06.74.75.06.84

5 avril : cueillette des œufs de Pâques
11h - site du tir à l’arc
organisée par la Mairie de Sainte-Colombe

7 mars : soirée années 80/90
19h30 - salle des fêtes Jeannine Griveau
organisée par Sainte-Colombe Sports et Loisirs
Tarif : 8 euros

7 mars : Jeux de société
intergénérationnels
à partir de 14h30 - salle du Lavoir
organisé par le Comité des fêtes
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Conception et rédaction : 

www.agence-akatsuki.fr  
Agence Akatsuki, communication & relations publiques 

Liliane ROUSSARD

22 mars : 2nd tour de l’élection municipale et
communautaire
8h-18h - salle des fêtes Jeannine Griveau

15 mars : 1er tour de l’élection municipale et
communautaire
8h-18h - salle des fêtes Jeannine Griveau

Février, c’est traditionnellement le mois de la
Saint-Valentin, de la Chandeleur, du Festival
de Venise, des Grammy Awards, du
lancement du tournoi des Six Nations ... 

Mais, s’il est bien un événement à ne pas
manquer, il est à Sainte-Colombe et c’est
l’anniversaire de Simone Delporte !

Notre dynamique centenaire vient de
célébrer ses 104 ans. Une date fêtée avec
une belle brassée de fleurs, magnifiquement
réalisée par la fleuriste saint-colombinoise
Amel’Lys et remise par le maire et son
adjointe. 

Très heureux anniversaire, Simone. 

Heureux anniversaire Simone !

Flori MEHMETI


